
Hôtel de Ville
Place de la Liberté
99000 Maarch-les-Bains

Maarch Les Bains, le 02/04/2020

Référence du dossier : PJS/2020A/1234
A rappeler dans toute correspondance

 Bernard PASCONTENT
25, route de Pampelone
99000 Maarch-les-Bains

Objet : Dérogation à la carte scolaire

Contact : Barbara Bain

Téléphone : 0447245112
Courriel : bbain@maarch-les-bains.fr

Accueil du lundi au vendredi de 9h à 18h

Monsieur PASCONTENT,

Nous avons bien reçu votre demande de dérogation à la carte scolaire, en date du 02/04/2020 expliquant les raisons de 

votre demande de changement de collège à votre fils (PASCONTENT). 

Nous sommes, avec Madame le Maire, extrêmement attentifs à votre situation et ferons notre maximum pour y apporter 

une réponse favorable. 

Votre demande est désormais instruite par le service Éducation, en lien avec le rectorat. 

Son numéro d’enregistrement est le 12323. Elle sera inscrite à l’ordre du jour de la prochaine commission de dérogation 

à la carte scolaire, prévue le 28 juin. 

Nous ne manquerons pas de vous informer de la décision que nous pourrons prendre quant à votre demande. Les 

services municipaux restent votre disposition.

Je vous prie de recevoir, Monsieur PASCONTENT, mes plus sincères salutations.

Patricia PETIT
Maire de Maarch-les-Bains

   

Ville de Maarch-les-Bains
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